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ALLEMAGNE.
Stuttgardt , le 3o juillet, — Il a paru aujourd’hui 

! dans le n° 35 du Bulletin officiel , sous la rubri— 
que des décrets immédiats de S. M. l’article suivant , 
concernant les résolutions de la diète du 28 juin :

» Dans la 220 se'ance de la haute-diète , les six 
articles suivans ont été résolus : ( Suivent les six 
articles de la résolution de la diète du 28 juin : ) 
en publiant ici ces articles , et afin de prévenir 
tout mal-entendu sur leur signification , nous dé
clarons en même temps que par ces résolutions , 
on na nullement eu le dessein de porter préjudice 
a la constitution de l’état , et qu’on n’a pas pu avoir 
un tel but, puisque l’article 56 des actes du con
gres deVienne, plusieurs fois cité dans les résolu
tions de la diète , dit expressément : « Que les
constitutions existances et reconnues ne pourront 
ejre changées que dans des voies constitutionnelles.» 

ne peut exister , eu conséquence , aucun motif
(e.craindre. <lüe 'esdite3 résolutions de la diète ne
•oient appliquees d’une manière contraire à la cons- 
c' u ion , le gouvernement continuera toujours, 

rame il 1 a fait jusqu’ici , à observer fidèlement 
consciencieusement la constitution dans toutes 

éifii01'^OSU'<în3 > 8u’e"es concernent soit le droit des 
le J . P*'endre part à la confection des lois , soit 
droh0' do consent.*r 'es impôts, soit tout autre 

insure aux citoyens wurtembcrgeois.
7 |g*rd, 28 juillet i832.

voi'rlV SenCe j® S’ el en verla pleins poa- 
0,rs spéciaux de S. M. V 1

Mauder, de Hügel , IVeisshaar , Schwab , 
s Herzog,

ANGLETERRE-
lis(res de^ '' ^ 2 aout- —Les ambassadeurs et mi
llier au p°lniî Pu's,!a[ices se sont assemblés , avant 

ÆÆ8:Après une longue diseus
es ont nZ Proi'°sd par le roi de Hollande ,
lu'au (iL , C„a Ie mo'ifîer dans un sens tel , 
|lJron Van 7 , atr*bassadeur de Holland 
accePtd par “ ’ °" 3

e , M. le
„„ ar . ieu de croire qu’il sera

|eS «nodificatio r°l ?°n mal,re- Après avoir résolu 
°nt rédigé un nS' 6S raen,')res de 'a conférence en 
f'gnatures e Pr°l°cole , auquel ils ont apposé leurs 
jourd’h ui e’x . 7UI ’ a qu’on apprend, sera au 

®8 > afin d’y -, ’° par,a voie de Calais pour Bruxel- 
!,expeetative de 8°Umis au T0' des BelSes r dans 
Question termi 'S°n, aPPro,jat'ûn , et de voir cette 
.°11» invité oi^rf , ns peu de î°‘lrs. Lord Paliners-
•“ r°‘ Léopold iwrt Adajr à, fa're Val°ir auprès
t °,e Ptotocnlo j r8ence de donner son adhésion 
a hollande p . ’ dans 'e8Qe' 'e traité proposé par 
{lignant rt, ,re.connu et adopté par la conférence, 
r?»é diffère a"1®s modifications. Le nouveau 

g"Sf*u roi de riS?.en'le'‘eaient de celui qui a été sou- 
i;'a et irfévoraM^6 Parlaoonf®rence’ etestdéclaré 
h,ri',nent reieté 1 , Ije roi de Hollande avait en-
fa?acua|ion Dréfli ?, ba,,es de ce L'aité , qui portait 

a'ta«»ai la ahle de ,a ci,ad8lle d’Anvers II re- 
suvrD®lerminerrmaUi?‘ d une commission d’enquête
I, %,8l I2Uelle,.Serait la 'a payer
k. 0,lsentait „„ 8 ^““'cat d’amortissement ; mais
feu3 Ses Prélem0n9U,ération de ce refus . de re- 

d“Dar le rT"0"S aur nne partie de l’arriéré ,
r'ef." Part danTp’ Lloliande, du chef de 
pJsa'laussi j interet de la dette nationale.

I “X iotérieS^r11^ a lihre navigation dans

les arrangemens pris pour mettre le contenu à 
execution.

L’envoyé extraordinaire belge , général Goblet , 
ayant au nom de son souverain , refusé d’entrer dans 
aucune négociation qui n’aurait point pour base 1'éva- 
cuat.on preliminaire d’Anvers, la conférence a en
voyé a Bruxelles des instructions pour demander 
la presence de M. Van de Weyer , qui est attendu 
ici sous peu ; mais qui cependant ne pourrait , à 
ce qu on suppose , agir sur d’autres bases , à moins

■ y eXrp. a,ulonse par les chambres , ou sur la res
ponsabilité spéciale du roi.
r ~ DanSc Ia .sé™cff d’hier , la chambre des pairs a 
reçu notification de l’assentiment royal à différens 

s Ensuite le bill concernant l’emprunt russo- 
hollandais a passé à la 3° lecture.

formera" un élaM !* S0U,VeraiDetd du prince Othon de Bavière 
tie des trois en,rUar rqUe ‘'“^pendant , sous la garan- 
dites cours le î f; ?pf0ï«ennt au Prolocole- signé entre les
nar la Porte’ kvner '?-30’ et accePtâ Pa>; la Grèce et 
rem eut d’après ,.eS] ,m,tes seront déterminés ultérieu-
me M T » des négociations entre les trois puis-
teX 1830.Ki de G?èeët,0n d“ pr°tOCO'e du 26 seP' 

Ïo^'obteniria donnai'?*
tous les états avec lesqueb elles “ont “eu‘retabon6 ‘‘ ^
parV^Ä ÄÄ/* d«Ce“d- légitimes

ne pourront’être ^ ^

ramete sei a exerce par une régence composée de 3 conseil 
Iers, nommes par S. M. le roi de Bavière. Le prince Othôn
emprunt, est' gar’anUpaTlXXois KXw dehffo&e“

hommes tVoZZ^Se ^ ** ^

sances alliées ,ui » aclfellemei.i, lesquelles
cueront alors entièrement la Grèce. Un certain nom! „ W W S f,Â bernent en Grèce pour ^

nife| dans ““j

ont fait du prince Othon de Bavière comme roi de la Grèce
accorder6 ‘°U3 SeC0Ul'3 qu il le“‘' -a

aire se peut, Le traité a été conclu à Longes ïèTm% 
ft cX! Palmerst0n' TaUer<*ni. Makischewitz et

— Il a été présenté aujourd’hui, h la chambre 
des communes, un traité en dix huit articles 
concernant l’élection du prince Othon de Ba ’
dfcaioa?T de laGrèCe;e“ V°iCi les Principales

FRANGE.
1«PZiSt’:le 3 a0âC‘~°a écrit do Compiègne ,

a Nous sommes déjà encombrés d’étranners ■ les 
Anglais surtout affluent dans notre ville ; à cha’aue 
instant nous envoyons augmenter le nombre - on 
ne sa, de,a plus où les placer , tous les logemens 
étant loues depuis long temps. °
Pui,LnlnaIUS,gr,and.e aCliVitf r&Sne 3U Chàtea“ Ae- 
P p us de huit jours; les ouvriers y travaillent 
continuellement , et sont occupés à tou prén rer 
pour la célébration du mariage. F P

» La roule de Paris est couverte de voitures de
'■n£an6r dr ,a qni apportent ic, des
meubles , des lustres, des tentures , etc. »

— Un grand uoinbre de voitures sont parties ce 
malta du chateau de Tuileries pour Compiègne , char
gees de meubles et de vaisselle pour le? cérémo
nies qui auront heu dans cette ville

Chaque jour 0.1 voit partir de Paris des personnes 
a.tacbees a la maison du roi.

Tout annonce que les fêtes qui auront lieu poor la 
mariage seront des plus brillantes.

,7” c°mte de Montalivet , ministre de Fin
er 1 eu r , est malade d’une attaque de goutte.

— On assure qu’on ne tardera pas à connaître 
acte renfermant les dernières volontés du fils de 

Napoléon.
Le prince , sentant sa fin prochaine , a fait par

venir au jeune Louis Napoléon , avec qui il était 
secrètement en correspondance depuis l’insurrec
tion des états du pape , son testatement , par le-
<311 e il légué à son cousin l’immortelle épée de son 
pere. r

On lit dans le testament de Napoléon :
Art, ,4. Je recommande â mon fils de ne jamais oublier 

°u‘. es*: ne prince français, et de ne jamais se prêter à être 
un instiurnent entre les mains des triumvirs qui oppriment 
es peuples de 1 Europe. Il ne doit jamais combattre ni nuire
n aucune maniéré a la France; il doit adopter ma devise: 

v J out pour le peuple français. *
■ ?’ Je ^gue a mon *‘ls les boîtes. ordres et autres ob
jets , tels que l’argenterie, lit de camp, armes, selles , épe- 
10ns, vases de ma chapelle , livres , linge qui a servi à mon 
corps et a mon usage. Je désire que ce faible legs lui soit 
euer , comme lui retraçant le souvenir d’un père dont l’univers 
I entretiendra.

LJne rencontre a eu lieu hier, vers 5 heures 
du soir , entre le gérant du Temps et M. Beuoit . 
commissaire de police.

Les témoins pour M. Benoit étaient M. Nay , chef 
m* p reaU Part‘cu"er de la préfecture de pojice , et

. Eymonnet , commissaire de police ; ceux de RI. 
Loste étaient M. le docteur Pasquier et M. V. Schœl- 
cher, hommes de lettres.

D’après les conventions des témoins , les adver
saires , armes de deux pistolets chacun , avaient été 
places à cinquante pas avec condition d’avancer l’un 
sur autre jusqu’à une d18(ance de vingt pas. Arrivé 
à cette distance . M. Benoit a invité M. Coste à ti
rer le premier. Celui-ci s’y est refusé. Les témoins 
son intervenus et sont convenus que les deux ad
versaires feraient feu à un signal donné. Les deux 
coups sont partis à une seconde de distance , la 
baile de M, Benoit a creusé le collet de la redin- 
go te de M. Coste , et M. Benoit a été atteint au 
cote roit ] la balle est sortie à trois pouces plas 
baut du coté gauche. Le blessé a été transporté à 
1 infirmerie de la maison du roi, et a reçu immédia
tement tous les secours que réclamait une blessure 
aussi grave.

M. Benoit, commissaire de police, est mort au- 
jourdhui des suites de ses blessures. M. Benoit 
était generaleme.it estimé , il emporte les regrets de 
ses administrés et de ceux qui l’ont connu.

AFFAIRES BELGES.
Le Messager contient l’article suivant , daté de 

Londres, t" aout , g ,p heurea du soir’;

r ;,L(°rd PaIs,fnersl°» vient de notifier au général 
o i e , en réponse à une noie vigoureuse remise 
1er par ce ernier, que Ja conférence a décrété 

que a a e gique et la Hollande doivent arranger 
leurs affaires par négociation , la France et l’An- 
g e erre ne voulant pas employer des moyens da 
coertion pour forcer le roi de Hollande.

La question hollando-belge paraît marcher da
pi.Uaiten|P Vers une prochaine solution. Il ne s’a-
fema nés“3 ^ qU6,queS m?is - ni de quelques
semaines . pour arriver a un dénouement dont I« terme aérait <£*£* >•

n fit dans le Courrier français :
vel'leî* nre-8"e une grarlde contradiction dans les nou 
ve les qui concernent la Hollande et la Ral "
-■»ÄirÄ-aü



le Nouvelliste , an contraire , cette question est à 
, ta veille d’arriver à bonne fin. « Il ne s’agit plus , 
dit-il , de quelques mois ni de quelques semaines 
pour arriver à un dénouement dont le terme est 
tout-à-fait imminent. » C’e3t prochain sans doute 
que le Nouvelliste a voulu dire ; mais à celte expres
sion près, sa version est celle qui s'accorde lé mieux 
avec l’article du Handelsblad , que nous avons rap
porté hier et avec les lettres qui nous ont été com
muniquées de La Haye. »

__On croit que c’est à M. do Rigny lui-même
qu’est réservé le commandement de l’escadre que 
la France tient prête à partir pour l’Escaut, le ces 
échéant le ministre de la marine est bien aise , 
assure-t-on , de se ménager cette retraite, qu un 
changement inévitable de ministère lui fera trouver 
douce. Le contre amiral Doerest de Villeneuve sera 
commandant en second.

EXPÉDITION DE DON PEDRO.
La dépêche télégraphique suivante a été reçue 

hier :

posé moins que beaucoup des miennes à une con
damnation judiciaire. Cette chanson est de RI.
Boisset. . ..

. Vous me reprochez, monsieur, le silence que 
je garde depuis long-temps. Obligé , pour assurer 
mon existance indépendante , de vendre mes chan
sons à des libraires , j’ai contracté des marches qui 
me forcent à ne rien publier qui puisse servir les
contrefacteurs. . . ,

» Toutefois , fai enfreint cette loi trois fois de
puis la révolution de juillet, A la fin de cette an 
née je publierai mon dernier volume : ] y dirai 
mes adieux au public. J’ai cinquante deux ans ; 
je suis las du monde ; ma petite mission est rem
plie , et le public en a bien assez de moi : ]e 
m’occupe de préparer ma retraite. Sans le besoin 
de vivre , j’aurais rompu le silence plus tot ; mais 
enfin on doit pardonner quelques mois de silence 
k un homme qui n’a jamais rien demande a son 
pays, jamais rien voulu du pouvoir, et qui au
jourd’hui n’ambitionne qu’an morceau de pam et
le repos. , ,

» Je vous demande pardon Se ces details qui

Le commissaire de la marine au ministre de la 
marine ; et le sous préfet de Bayonne au ministre

taire ; fie II. Van Praet, secrétaire fiu cabinet; da 
son médecin , et fiix-huit personnes de service.

M. Lehon , ambassadeur , ira le prendre à la fron
tière et reviendra avec lui.

M. le duc de Ghoiseul , accompagné de M, Al
fred de Marinier , «naître des requêtes , son petit- 
fils , et de M. Maréchal , inspecteur-général de la

, - . 1 __r ..................... .1 _ C Umaison du roi, ira le recevoir au nom de S. M. 
à Quiévrain.

Ces messieurs sont suivis de quatre personnes de 
service.

Tous les honneurs dûs à une tête couronnée se
ront rendus au roi des Belges , conformément aux 
intentions de S. M. le Toi des Français.

__S. M. est partie ce matin à huit heures et demie
avec toute sa suite , composée de six voitures à sis 
chevaux.

On assure que le roi Léopold doit passer a Douai 
et à Lille, en retournant à Bruxelles avec sa jeune 
épouse et sa belle-mère.

— La revue de toute la garnison de Bruxelles êt 
des huit bataillons de la garde civique sédentaire

» Je vous demande pardon de ces dela.ts^qu, ^ ^ ^ # ,[(, pas8-e gier par roi qu'a.»« 
me sont personnels. Votre jolie «pitre payaient son frère ! ses neveux et un nombreux a

de l'intérieur.
s Bajonne , 30 juillet.

de Lisbonne , dn» Une lettre datée da at . ^ .
consul sarde au consulat de la même nation a 
Bayonne, annonce que deox batimens de gueire de 
l’escadre de don Pedro s’étaient présentés la veille 
devant la barre de Lisbonne , et que l’amiral bar- 
torius , qui commande ces forces , avait formellement 
prévenu les agens étrangers résidant dans cette ca
pitale , et au nom de la reine dona Maria , que le 
port de Lisbonne demeure dès aujourd’hui en elat 
de blocus.

» La même lettre confirme la nouvelle du debar
quement d’une division de troupes constitutionnelles 
à Figuiera , et d’une autre à deux lieues de Baclnas , 
six lieaes de Lisbonne. »

— L'Indicateur de Bordeaux publie l’extrait 
suivant dune lettre de Bayonne , en date dn 27 
juillet , adressée à une maison de commerce de 
Bordeaux *.

« A l’instant, on anglais qui nous a été' recom
mandé arrive de Madrid, d’où il est parti depuis 
quatre jours. On y assurait qu’un général de l’armée 
de don Miguel venait d’y arriver , portant la nou
velle de l’entrée de don Pedro à Lisbonne , les trou
pes de don Mignel ne voulant pas absolument se bat
tre contre don Pedro. Nous attendons avec une vive 
impatience les lettres de Madrid qui nous parvien
dront ce soir , et désirons la confirmation de cette 
nouvelle.,On croit mêmeà Madrid que don Miguelne 
tardera pas a y arriver.

II1U OVUI Irwruw...---- - • 1

uo devoir. Je reviens à elle pour vous remercier 
de nouveau de tout le plaisir qu’elle m a lait et 
qu’elle a fait à plusieurs amis a qui )e viens de 
la communiquer. Je n’entends pas le languedo
cien ; mais si vous parlez cette langue comme vous 
parlez le français , j’ose vous présager an ven 
table succès pour la publication de vos œuvres.

-« Eeranger. •»

BELGIQUE.

pagnaient son frère , ses neveux et un nombreux et 
brillant état-major. Quoique la garde civique sédentaire 
n’eût été avertie qu’avanl-hier soir de la revue de 
lendemain, il se trouvait sous les armes un nombre 
de gardes beaucoup plus grand qu’on ^n avait ose 
l’espérer , et leur tenue e'tait parfaite. Cet empres
sement prouve la bonne volonté que nos concitoyens 
savent mettre à remplir leurs devoirs. Les gai ej 
civiques et toutes les troupes'de la garnison étaien 
eu tenue d’été , et rions pouvons dire avec orgueil 
que rien n’était plus admirable que l’aspect de ce 1 

I belle infanterie du 3e régiment et des bataillons 
la garde civique mobilisée. Les deux escadrons 
guides et la quatrième batterie d’artillerie re_â®

Anvers , le 4 août. — Voici la pétition adressée 
par la régence à S. M. au sujet du 67° protocole
dont on a parlé: 1 games ei ia quau-iemc «ano«, j,

« Sire l la ville d’Anvers est justement alarmée saient encore le spectacle. Le roi était ties 1 A( 
des stipulations du 67» protocole de la confé-, et il l’a témoigné à tous ’JJ" armée', a«
rence de Londres, spécialement en ce qui con- milieu de ce digne échantillon de notre arm . 
cerne le dernier membre de l’article 2 du projet bruit des acclamations qui l’aceompagnaien P 
de traité entre la Hollande et la Belgique, qui U .on passage , si le roi se rappelait avec 1 ,,
s’y trouve annexé \ k qui , si la presse le repro- ............... ... .......... . ’■ ”r*nA* mal
duit avec fidélité, appliquerait indistinctement les 
tarifs arrêtés à Mayence le 3t mars i83t , pour

_ . . . • • .• ’ j_ nf noiprpalarus ai icica a \
le Rhin , à la navigation des fleuves et rivieres
qui séparent ou qui traversent à la fois le terri
toire hollandais et le territoire belge. Ces condi
tions , Sire , anéantiraient à la fois le commerce 
et la prospérité du royaume , et mettraient meme 
notre indépendance en question. L’article 9 du 
traité du i5 novembre i83l , traité ratifié par

A SOU passage , ai hm oc ..........
vivacité de sentiment que la grande mujori 
l’armée et de la jeunesse belge , que nous e 
hier, 4 août, à l’anniversaire de la premiere J ^ 
née de la malheureuse campagne de ibéi > " 
sir ne devait-il pas éprouver de conduire e ^ 
perbes et nombreuses troupes qu’il coalman 
jourd’hui au premier champ de bataille 0 
devons laver nos affronts.

— Le frère et le secrétaire de M. lej®.tf
3 1831 , traité ratifie par Stokmar sont partis avant-hier soir en cm 

Votre Majesté , consacre en principe que tout ce eitraordinaires , l’un pour Haris et 1 autr 
............... igation de l’Escaut , a celle Lon(lres.

La lettre suivante a été adressée par Beranger 
le chansonnier national , à M. Jasmin , du departe
ment de Lot-et Garonne , qui lui avait adresse une

pièce de vers : Taris _ i2 jaiHét 1832.

«Monsieur, M. C011I7 , votre compatriote, a 
eu la bonté de m’apporter l’épitre charmante et 
pleine de vers heureux que vous voulez bien m a- 
dresser. C’est aussi par lui que je m'empresse de vous 
faire parvenir mes remercîtnens : croyez à leur sin
cérité , comme je crois à celle de vos éloges. Leur 
exagération pourrait me faire répéter les premiers 
mots de votre lettre , où vous vous donnez le titre 
de poète gascon. J’aime mieux croire que vous êtes 
poêle francais , comme le prouve votre épitre . 
écrite avec goût et harmonie : la sympathie de ne 
sentimens vous a inspiré seule des louanges que 
ie suis loin de mériter. Je suis fier de cette sympa
thie, monsieur. Tous êtes né dans la même condi-
tion que moi ; comme moi vous paraissez avoir 

• - ■ r triomphé de l’absence d’instruction ,

» WH - --------J---------- /

qui est relatif à la navigation - —----- • ________
des eaux intermédiaires qui conduisent d Anvers • „ étrangères »î!
au Rhin , et à l’exercice du droit de pêche dans - M. le ministre des affaires étra g ( ^
l’Escaut doit être réglé d’un commun accord pédié hier après-midi un courrier d 
par des ’commissaires ,!i se réuniront de part et | Lee des dépêches pour Londres.

Anvcd’autre, à Anvers.
» Sire ! c’est dans l’exécution franche et entière 

des dispositions de cet article^ , que résident encore 
l’espoir du commerce de la Belgique , et le bonheur
de la ville d’Anvers. , . , .

» C’est ce motif impérieux qui a determine le 
conseil de-régence à venir supplier Votre Majesté 
de n’accepter aucun traité qui porterait la moin
dre entrave à l’exercice de la libre navigation de 

l’Escaut.

Liése , it 6 Août.
/ 51

Aussitôt après la récolte , il sera 
camp entre Montaign et Biest pour . jj <j|i 
de la première division. Un aotre set» <•’ .fó((r,) 
les bruyères près de Herenthals. I .

—— Le duc de Saxe-Cobonrg et ses deu '■>
Escaut I tiront de Bruxelles lundi matin pour re on ^ ^
» Nous sommes , etc. (Suivent les signatures.) heur8 étais; ils n’accompagnent point».
» Anvers , le Ie* août i832. » piègne,

-■---------------- -- —'(Le général Duvivier, commandan . eit
Bhdxelles , LE 5 AOUT. activede l’armée dont le , ^‘’"efr-ge“^1.

A I Lierre vient d être nomme inspecteur 8 ^
ITINÉRAIRE DU ROI DES BELGES. |a cav’lerie. Jusqu’à ce jour il

Le roi des Belges partira de Bruxelles le 5 août. ma„dement de sa division ; mais deV.a" ciio» 
U entrera en France par Quiévrain , déjeûuera à | mettre en route^ pour une^qu’u»

triomphé avoir r— --------- T . .
et comme moi vous aimez votre patrie. Je sms heu 
reux que votre essai dans la langue française soit 
un chant consacré à mon humble mu9e ; mais je 
dois vous prévenir , si votre intention est de la 
faire imprimer, que vous y tombez dans une erreur 
assez répandue , en m’attribuant f vers 23 et 4 ) 
la chanson des Moutons , qui n est pas de moi. Si 
celte chanson m’eût appartenu , elle eût fait jp artio 
des recueils que j’ai publiés; car elle meut ex

midi à Valencienne , et viendra dîner et coucher à 
Cambrai , au palais épiscopal. Il y arrivera proba
blement entre 6 et ç heures.

Le 6 , il partira vers 6 heures du matin , pour 
aller déjeûner à Saint - Queulin et dîner à Com

piègne.
Sa suite se compose :
Du grand-maréchal dn palais ; de son grand 

éenver; de M. Félix de Mérode , ministre d état ; 
du colonel Prico ; du chevalier Seaton , ses aides- 
de-camp i de M. d’Hane , chef de la maison mili-

ineltre en ruu«o e—- , . ûU'i
toute notre cavalerie , il est probable H 
général qu’on ne désigne pas encore 
la tête d’un corps d’armée qu il à c0
qu’ici. , e,ralVs»(

__La brigade commandée par le §®n .v;et #
broei dans la division du général e0a<
depuis deux on trois jours ck est
Le quartier-général de M. Vande jj>artiUeïl 
tenant à Tornhout. Deux balter‘®il10,it f 
la division ont également un m 
rapprocher de la frontière.



_ (Jo écrit d’A108t que la revue de la 
Liiième division de l’armée active-, qu’à passée.
]fi roi dans les environs de cette ville , a été mag
nifique. Le I« régiment de ligne surtout a ma
nœuvré avec cet ensemble , cette pre'cision qui 
l’avait naguère élevé au premier rand des régimens 
de l’armée des Pays-Bas. Pendant le repos , les sol
dats ayant formé les faisceaux, ont entouré le roi 
et ont Lait retentir les airs des cris mille fois ré
pétés de : Vive le roi , la guerre ! la guerre I en 
avant! attaquons les Hollaudais.

— Par arrêté royal , les capitaines Timmermans ' 
Fontaine, Lauwreyns et Rigeno , ont été' nommés 
majors d’artillerie. Le major Kessels est mis en 
non-activité.

— On e'crit du Capitalen-Dam , 2 août :
, a Dimanche et luudi dernier , les Hollandais ont 
encore augmenté Pinondation dans la Passegeule. Il 
y a maintenant près de cinq pieds d’eau de mer 

igui menace nos polders de l’intérieur. Nous renfor
çons le bourlet autant que possible ; mais cet ou
vrage , ainsi que celui de Sainte Marguerite , sont à 
la discrétion de l’ennemi , qui vient les visiter pres^ 
que journellement. »

— La banque de Bruxelles a vendu publiquement, 
le 2 août, plusieurs parties de la forêt de Soignes , 
dont la mise en adjudication avait été annonce'e 
il y a déjà plusieurs jours. Ou a remarqué cepen
dant que la plus forte partie des lots annoncés 
comme mis en vente, ont été retirés de l’adjudica
tion, le roi ayant manifesté l’intention d’en devenir 
acquéreur par arrangement particulier. On croit que 
le roi a l’intention d’acheter encore d’autres parties 
considérables de la forêt de Soignes pour sou do- 
maine particulier. Il conservera ainsi a portee de la 
capitale une grande propriété boisée que quelques 
personnes regrettaient de voir condamnée au dé
frichement.

“■Voici le mouvement du port d’Ostende , pen- 
nant le mois de juillet : Entrés : 21 navires belges ; 

i a français ; 27 anglais ; ï américain ; 4 banovriens ;
! * “ano's ; 6 norwégiens ; [ suédois. Total , 64. — 

ort's : 25 belges ; 2 français; 3i anglais; il ha- 
c°vriens ; 5 danois , 5 noiweaiens et I prussien. 
foUl ,80.

“• Ou écrit de Namur , 3 août ;
S .^Taat hier vers la soirée il est tombé sur la 
I Li 8 ?! daDI les environs une quantité considéra- 

e d'insectes.
j Dimanche 2g juillet dernier, un vol avec ef- 
ra° Km a été commis chez le sieur Martiu Robert, 
U» 'r!neau de Durnal , commune de Spontin.
", es voleurs se sont introduits dans la maison 

les vêpres, et y ont enlevé deux anneaux 
des épices pour une valeur d'environ 2,5oo

connus au(eurs de ce V°1 sont encore *n'

snrer qu’il n’y a que deux corps dans cette partie de 
l’Allemagne , le y* elle 8e , quant au 4e > '1 a depuis 
longtemps repris ses cautouneirieris de paix à Erfurt 
et aux environs de cette place.

» Les deux corps restant ne forment pas au-delà 
de 35,ooo hommes y compris les garnisons présu
mées de Mayence et Luxembourg , encore mie divi
sion se trouve-t elle près de M 3 nster et dans Je du 
ebé de Westphalie. »

Plusieurs journaux français ont annoncé que les 
autrichiens allaient en Suisse par le Voralberg -, le 
Journal de Genève déclare que cello nouvelle est 
entièrement fausse.

• La neutralité de la Suisse , dit-il , est indis
pensable à la France > comme elle l’est à l’Autri
che même ; mais ce qn’il a de sûr , c’est que l’Au
triche n’a pas l’idée d’une intervention qu’elle sait 
bien lie pouvoir faire , et que par conséquent la 
France n’a pas besoin de nous couvrir de ses notes 
énergiques . nos carabines seraient encore , an de
meurant , les meilleurs notes , soit dit sans enten
dre par là traiter celles-ci plus légèrement qu'elles 
ne le me’ritent. »

hl,

uaineau 
l * Les vo 
Fondant Us 
! J or, et de 

iraacs. —

.___fi .

i ^er8 fil mA ,e Eunich que le duc de Leucten- 
^ âge de s 31aa. prince Eugène , étant parvenu à 
pauté tpaiorilé , a pris possession de la priuci- 

! ictistadt qui appartenait à son père.

I «f’da c'10 ^ea'Be orangistes , l'organe de l'industrie 
Léj t^nmerce ant)once qu’elle va cesser de paraître, 
churo. ac*eurs déposeront leur: idées dans des bro-

«on périodiques.

Lisf1.rinoe de Gavre , et-grand-raaréchal du pa- 
août k Pays Ba* > est mort à La Haye le 2 
pLxie'fn , "eures da matin, d’une attaque d’apo-

roudroyante.
col6 ,r°''de Wnrtcmbcrg , nonobstant le proto-
lé Sulci'1 de Francfort , a fait publier dans
CQ|,e ml^ciel , un article poor déclarer qu’au- 
^«d-dog1'!]6 ne sera portée à la constitution. Le 

1 )0Urnaux ,.e ,Badei au contraire, que quelques 
■ c°Ie, s> Usa*cnt avoir protesté contre le proto- 

üûe ordnr,eSt soa'«is aveuglément , et a fait publier 
nance abolitive de la loi de la presse.

, u é0rit de Forbach ( Moselle ) :

ChanÎT xeuiUes de l’°PP°»iliop ( le Messager 
î'8 de I» p€S * a,lnoRÇalt dernièrement que les for
melle »I I d?-’ C0Ilcentrées entre la Sarre , la 
'l formaient . - ’ 86 Tn'aiellt à 84,000 hommes

ent lrou corP8 d’armées. Je puis vous as-

ORDRE-; LËOLOLB.

Léopold , roi des Belges ,
A tous présens et avenir , salut.
Vu la loi du u juillet i832 , portant création d’un 

ordre national, sous le titre d’ordre Léopold ;
De l’avis de notre conseil des ministres ,
Sur le rapport de notre ministre de l’intérieur ;

Nous avons arrêté et arrêtons :
Art. Ier. La décoration de l'ordre consistera en 

une croix blanche émaillée , portant une guirlande 
de laurier» et de chêne entre chacune des quatre 
branches, et ayant d’an côté, au milieu, un écus
son non émaillé entouré d’un cercle rouge entra 
deux petits cercles d’or, avec le chiffre du roi ‘ 
composé de deux LL et deux RR, et au revers les ar
mes du royaume, avec la devise prescrite par la loi , 
eu lettres d’or, en exergue; le tout surmonté d’une 
couronne royale

Art. 2. Le ruban sera ponceau moiré.
Art. 3. Les marques distinctives seront ï 

Pour les grands tordons.
La décoration de l’ordre , du côté où se trouve 

la devise : L'union fait la force, sur une étoile d'ar
gent brodée sur l’habit, du côté gauche; la plaque 
aura le diamètre de dix centimètres quatre millimà 
tres. Les grands cordons 'portent en même tems le 
bijou de l’ordre suspendu à un ruban large de 7 cen
timètres et demi en écharpe , descendant de l’épaule 
droite vers le côté gauche.

Pour les commandeurs.
La de'coralion de l’ordre comme ci-dessus, brodée 

sur l’habit, mais sans étoile, du diamètre de y centi 
mètres deux millimètres , et le bijou suspendu à un 
ruban de la largeur de cinq centimètres et porté en 
sautoir autour du cou.

Pour les officiers
La décoration de l’ordre suspendue à un ruban 

large de 4 centimètres surmonté d’une rosette et passé 
à la boutonnière.

Pour les chevaliers,
La de'coralion de l’ordre suspendue comme ci- 

dessus , mais sans rosette au ruban , qui aura trois 
centimètres.

La décoration est en or pour les trois premières 
classes , et en argent pour celle des chevaliers.

Art. 4- Les grands cordons portent, en outre 1 
dans les cérémonies , le grand collier de i’ordre , le
quel est en or et partagé en trois parties qui s’alter
nent , savoir : la couronpe, le lion et les deox let
tres L et R doubles.

Art. 5. La marque distinctive de l’ordre porté 
par les militaires Consiste en deux glaives pla
cés en support de la couronne dans le bijou de 
l’ordre.

Les grands cordons et les commandeurs porte
ront sur la plaque les glaives en or , croisés sous 
l’écusson.

Art. G Tous les membres de l’ordie Je Léopolp 
recevront leur décoration en même temps que leut 
diplôme.

Art. 7. Les grands-cordons , commandeurs , of
ficiers et chevaliers de ï’ordré de Léopold , qui as
sisteront aux cérémonies publiques , civiles ou reli
gieuses , y occuperont une place qui leur sera assi
gnée , après les autorités constituées.

Art. 8. On porte les armes aux commandeurs , 
officiers et chevaliers ; on les présente aux gràuds- 
cordons.

Art. 9. Nos ministres sont chargés de l’exécu
tion du présent arrêté , qui sera inséré au Bul
letin Officiel.

Donué à Bruxelles , le 3 août i832.
LÉOPOLD.

LE BUC DÉ REICHSTADT.
Le duc de Reichstädt est mort ! il est mort à l’épôque oi\ 

l’on célébrait le second anniversaire d’une révolution , qui 
sembla un instant devoir lui rendre et la terre de Trance, 
et le trône de son père.

C’est dans ce même château de Scboenbrunn dans la inémô 
salle peut-être où l’empereur dicta le traité de paix qui en
levait à l'Autriche pour tes joindre à la Trance , Trieste, tes 
districts de la Carniole et du Trioul-, une partie de ta Dal- 
matie, et plus tard une princesse, c’est dans ce même châ
teau où le grand capitaine méditait sur ce qui lui restait à 
conquérir du monde , que s’éteint lentement, silencieusement, 
le jeune homme qui n'aura d’autre gloire que celle du nom 
de son père. Qu’aurait pensé Napoléon , Na'po'éou recevant 
le bulletin qui lui apprenait que l’ancienne capitale de l’uni
vers , devenait chef-lieu d’un département français , si une 
voix prophétique s’élevant tout-à-coup lui eût dit : avant 
vingt-trois ans, votre empire sera détruit; les princes dont 
vous occupez je trône , remontés sûr ce trône , le perdront 
de nouveau , et seront Gomme vous exilés loin de la France; 
enfin ce fils qui n’est pàs encore né-, et pour lequel vous 
rêvez de si brillantes destinées , celui que vingt peuples sa
illeront du titre pompeux de roi de Rome, mourra ici sous 
le nom obscur de duc de Reichstad ; et pas plus que vous, 
il ne reposera sous les voûtes de St.-Denis, dans ces tom- 
beaux restaurés par vous pour votre race !

Avec ce jeune prince s’éteint la dernière espérance de ceux 
qui rêvaient pour leur patrie, une nouvelle illiade impériale. 
Ainsi, des trois fantômes , qui s’élevaient menaça-ns derrière 
le trône de juillet, Napoléon II, Henri V , et la république; 
le plus dangereux parla grandeur des souvenirs, est évanoui. 
Eu sera-t-il ainsi des autres ? Il se peut que le ciel qui a 
mis dans la destinée des deux cousins, une si grande cou1 
formitc d’infortune , poursuive jusqu’au bout son ouvrage ; et 
le duc de Bordeaux, qui de même que le duc de Reichstadt, 

a perdu tour à tour son père, son trône, et sa patrie j 
mourra peut-être comme lui sur la terre d’exil, pleuré seu
lement de sa mère.

La dernière fois que je vis le Öls de Napdléon, ce fut 
dans les jardins de Schoenbrunn , où il jouait avec des en* 
fans de son âge; ses jeux étaient semblables à ceux de Téco* 
lier de Brienne : il commandait, et ses compagnons, la plli1 
part Gis de princes et de ducs autrichiens, lui obéissaient 
en soldats dociles. 11 m’apperçut, moi enfant pauvre et obs
cur , et m’invita à partager ses jeux : car il m’avait entendu 
parler français; et cet accent de la patrie retraçait à sa jeûné 
imagination , les pompes de sa royauté naissante. Je vois 
encore sa chevelure blonde , et sou visage rond et frais qui 
semblait annoncer, hélas! une plus longue vie! Mais enfin , 
puisqu’il 11e devait point régner, rtrifiuX vaut qu’il soit 
mort jeune, beau , entouré du charme mystérieux d'une 
destinée non accomplie, que d’avoir vieilli sans renom et 
sans gloiie à la cour de son ayeul. Qui sait d’ailleurs s’il 
eût hérité du génie de son père ? Les grands hommes sd 
perpétuent par leurs actions, rarement par leur race ; et ce» 
noms qui apparaissent par intervalle dans les siècles , en tou- 
rés d’une auréole divine, jettent une clarté si^grande, qu’il» 
refoulent dans là nuit, tout ce qui les précède , et tout ce 
qui les suit. M. X.

AVIS atilc ARMURIERS,MILICIENS et GARDES CIVIQUES.

liège j le 6 août 1832.

A MM. les Rédacteurs du Politique.
ïour redresser ce qu’il y a d’inexact dans la lettre In

sérée dans votre journal du 5 de ce mois, n° t8o, et signée 
un fabricant d’armes. Je vous prie de faire connaître par là 
même voie à rceux que la chose concerne, que pour des 
motifs bien fondés, dont les faits qui y ont donné lieu ne 
sont probablement pas étrangers aux auteurs anonimes (I) de 
vos deux lettres sur la matière , le gouvernement m’a auto- 
risé à lui présenter, de concert avec M. l’inspecteur des 
armes, une iiste de bons et vrais armuriers miliciens et gardes 
civiques, auxquels il est accordé des permis pour venir tra
vailler dans ma manufacture, située quai de ta Sauvenière, 
u° 52 , à l'effet de former des maîtres armuriers dont le be
soin se fait vivement sentir dans l’armée : déjà Un certain 
nombre de ces ouvriers s’y trouvent employés, en attendant 
les au 1res.

M, J. Malhetbe de Goffontaine.

(!) Les lettres dont il est question sont revêtues de là 
signature de deux fabricaus d’armes de cette ville.

( AV;te des rédacteurs. 1



UNIVERSITÉ DE LIEGE.
Faculté de Droit. — MM. A ntoine Ansiaux , de 

Hny et Casimir Moxhon , de Liège, subiront leur 
examen de docteur le 9 de ce mois, à 8 et g heures.

MM. Charles Bernard Gilquin , de Bruxelles et 
Victor Dandrimorit , de Lie'ge , subiront leur exa
men de candidat le même jour, à io et 11 heures.

VILLE LE LIEGE.
Extrait du procès-verbal de la séance du conseil de régence 

du 4 août 1832.
Présens : MM. Louis Jamme , président ; Guillaume Plu

mier , Dejaer, Demonceau , Defooz, Billy, Leclercq , Dehasse, 
Fraukinet et Dewaudre.

Les membres présens n’étairt qu’au nombre de dix, le con
seil ne peut se constituer.

Chambre de commerce et des fabriques de Liège.
La chambre informée que le gouvernement vient d’accré

diter un envoyé au Brésil pour y soigner les intérêts de la 
Belgique, a 1 honneur d’inviter MM. les fabneaus et négo
cions qui désirent établir des relations avec ce pays , à trans- 
.mettre , avant le 20 de ce mois, au ministère de l’intérieur, 
les échantillons transportables de leurs produits , avec la note 
des prix et tous les renseignemens propres à rendre la mis
sion utile à notre commerce et à notre industrie .Dans le 
but de leur extension , la chambre invite également les in
teresses a lui adresser , au domicile de son secrétaire , rue 
Hors-Château , n° 458, et dans un bref délai , les indications 
des modifications convenables au tarif des douanes du Bré
sil et les bases principales pour parvenir à la conclusion 
d’un traité de commerce avantageux 

Liège , le 4 août 1832.

Jugement dn tribunal de simple police dans ses 
dernières séances :

1° 2 jours de prison pour tapage injurieux.
2° idem , idem.
3° idem, idem.
3° 50 cents d’amende pour injures simples.
4° 5 jours de prison pour jeu de hasard en récidive.
G0 idem , idem.
7° 1 fl 42 cents pour avoir vendu des fruits non mûrs.
8° 50 cents d’amende pour injures simples.
9° 5 jours de prison pour tapage injurieux.

10° idem, idem.
110 idem, idem , et nocturne.
12° 50 cents d’amende pour étalage de fruits non murs.
13° idem idem.
14° 1 fl. 50 cents d’amende et 2 jours de prison en cas 

Je non-paiement, pour encombrement de la voie publique. 
15° 1 florin 50 c. pour injures simples. -- 
16° 50 cents idem.
17» t fl. 50 c. pour tapage injurieux- 
18° 2 jours de prison idem.
19° Un jour de prison pour jet de pierres.
20° 5 idem idem.
21° 1 fl. d’amende pour jet de pierres , et en cas de non 

paiement, un jour de prison.
22° idem idem.
23° idem idem.
24° idem idem.

ETAT C1VI1. DK LIEGE du 4 août.
Naissances : 4 garçons, 3 fifles.
Décès : 1 garçon, 1 homme, 2femmes , savoir : Jean Bap

tiste Bisschops, âgé de 23 ans, garde à la première com
pagnie du premier bataillon de la garde civique d’Anvers , 
en garnison en cette ville. — Thérèse Françoise Herman , 
âgée de 44 ans, colporteuse , rue en Bêche , épouse de Jean 
Henri Delchef. — Marie Catherine Herman, âgée de 42 ans, 
tricoteuse , rue en Bêche, épouse divorcée de Gerard Jo
seph Malaxhe , portefaix.

Sommaire des articles du dernier n° du 
— Chronique théâtrale. Grand Théâtre. — Requête à un roi 
pour devenir diplomate. — Lettre d’un singe à un ex-con- 
frère. — Le grand domestique en voyage. — Galerie de por
traits. M. de Witte, représentant d’Alost, — Boutades.

garagaras.

ANNONCES ET AY1S DIVERS.

M. LEFIN, COIFFEUR, ci devant du théâtre royal de 
l’Odéon , à Paris , a l’honneur de prévenir le public qu il 
vient d’arriver en cette ville. Il est descendu au Gastronome, 
rue Poni-dlle , n° 26.

Il se recommande pour tout ce qui est relatif à son état. 231

VENTE POUR CAUSE DE DECES 
Qui aura lieu aujourd’hui mardi 7 août, à 2 heures de 

relevée , rue Pierreuse , n° 320 , sous la direction de A. DU- 
VIVIER, consistant en une basse garderobe avec buffet à 
glace, i commode, table, chaises, habillemens de femme , 
lit, ustensil de ménage , etc. Argent comptant. 236

( ) LOCATION AUX ENCHERES.
Mercredi 15 août 1832 , à 9 heures du matin , en la de

meure de la veuve Russy , cabaretière à Vivegnis, MM. les 
sociétaires de la houillère de Bon Espoir et b ns amis réu
nis à Oupeye, feront procéder , par le ministère de M* DEL- 
BOUILLE , notaire , à la location aux enchères ' t en détail 
de 6 bonniers 46 perches 83 aunes de terre et pré , situés audit 
Vivegnis, en lieu dit Rys

S’adresser pour connaître les conditions audit notaire , lequel 
est chargé de LOUER pour mars prochain, 13 bonniers de 
prairie et terre , situés à Villers-l’Evéque.

( ) A VENDRE une bonne MAISON , située à Liège , rue 
pied de Pierreuse , 11e 338 S’adresser au notaire DUSART , 
rue Féronstrée, 11° 569.

Vendredi 10 août, 2 heures de relevée, en la demeure de 
M. Masse!, à Coronmeuse , il sera procédé par le ministère 
de Me RENOZ, notaire à Liege, à la VENfE aux enchères 
de 33 VACHES faisant partie de l’approvisionnement des forts 
de cette ville, Argent comptant. 234

Le sieur M. COULON , chevalier de la légion d’honneur, 
professeur de 1" classe de l’Académie d’armes de Paris, don
nera dimanche prochain , t2 août, à 10 heures du matin, 
UN ASSAUT DE POINTE, au foyer de la salle de Spec
tacle. 11 engage MM. les maîtres à lui taire l’honneur d’y as
sister. Entre les Assauts une Harmonie se fera entendre. — 
Prix d’entrée un florin.

VENTE PUBLIQUE DE RENTES ET D’IMMEUBLES.
Le vendredi dix août 1832 , à 9 heures du matin, en 

vertu d’un jugement rendu sur requête par le tribunal civil 
séant à Liege, le 19 juillet 1832 ,y enregistré le lendemain, 
les enfrns héritiers bénéficiaires de feus Jean Joseph Ren- 
son et d’Anne Dieudonnée Humblet, de Hjguoulle , feront 
VENDRE aux enchères publiques et à l’extinction des feux , 
devant M. le juge de pa x du canton de Hollogne-aux-Pier- 
res, eu la demeure de la veuve Hubert Delfosse , à la bar
rière de Hollogne-aux-Pierres , par le ministèrede Me FRANC- 
KEN , notaire , à la résidence de Villers-TËvêque, à ce com
mis , par ledit jugement, les rentes et biens immeubles en 
26 lots, dont la désignation suit , savoir: _

Ier. Une rente de 14 florins des Pays Bas, (25 florins 
Bbt. Liège), due par le sieur Jean Joseph Humblet, de 
Vehoux.

2e Une rente de 14 florins des Pays-Bas (25 florins Bbt 
Liège), due par le sieur Jean François Hubirt, de Villers- 
le Bouillet.

3e Une rente de 298 litrons 14 dés f un muid 2 setiers ) 
épeautre , due parla demoiselle Vi-reux , de Velroux.

4e Une rente de 491 litrons 39 dés ( 2 muids ) épeautre , 
due par les sieurs Jean Joseph Huskin et Henri Monfoit de 
Velroux,

5e Une rente de 248 litrons 44 dés (un muid un tiers) épeau
tre, due par le sieur Arnold Hachat de Velroux.

6e Une rente de 122 litrons 85 dés (4 setiers) épeautre , due 
par le sieur Gilles Gathy de Jeneffe.

7e Deux petites maisons, avec rangs de cochons et 21 per
ches de jardin et prairie, sises à Crotteux, commune de 
Mons.

8' Une autre maison avec étables de vaches, rangs de 
cochons et 39 perches de jardin et prairie, située audit 
Crotteux.

9e Une autre maison avec 8 petchesde jardin et un rang de 
cochons assez près , sise audit Crotteux.

10e Une prairie de 65 perches , située au même Crotteux.'
tie Une pièce de terre de 6( perches, sise à Hollogne-aux- 

Pierres , en lieu dit Roua Gaette.
12e Une pièce de terre de 130 perches, située à Velroux , 

en lieu dit Dessous Foulon.
13e Une pièce de terre de 108 perches, située assez près 

de la précédente, audit Velroux.
14e Une pièce de terre de 106 perches , sise à Mons, en lieu 

dit le Dernier Patard.
15e Une pièce de terre de 65 perches, située à Mons, en 

lieu dit Foulon.
16e Une pièce de terre de 34 perches , sise à Mons, au che

min de Fontaine.
17s Une pièce de terre de 52 perches, située en lieu dit 

Bois Hamon , territoire dudit Mons.
18e Une pièce de terre de 104 perches y compris 17 per

ches de broussaille, située à Mons, au meme endroit que 
la précédente.

19e Une pièce de terre de 34 perches, sise à Mons, en 
lieu dit Petite Havée.

20e Une pièce de terre de 52 perches, située à Mons , et 
lieu dit Malhiebe.

21e Une pièce de terre de 34 perches , en lieu dit Parsou , 
territoire de Mons.

22e Une pièce de terre, dite laCoi \euve, de 26 perches, 
sise à Mons, en lieu dit Thter de Boitÿ.

23e Une pièce de terre , de 78 perches , située à Horrion- 
Hozémont, en lieu dit Quatre-Fossés.

24° Une pièce de teire de 21 perches, sise à Velroux , au 
chemin des Blatliers.

25e Une pièce de terre de H7 perches, située audit Vel
roux , en lieu dit Roua Janon.

26e Enfin, une aulre pièce de terre de 8 perches, sise à 
Mons, en lieu dit Champilet.

S’adresser audit notaire FR ANC K. EN , à Villers-l’Evéque 
ou à M. le juge de paix dudit canton de Hollogne-aux-Pier
res , pour connaître les conditions. 175

A VENDRE DEUX PRESSES en bois dont une à im
primeur et une à presser le papier. S’adresser rue Pont-d’ilsle , 
numéro fl.

Le directeur des POSTES a l’honneur d’informer le 
blic qu’à partir du 5 courant, le courrier de Bruxelles»; 
vera vers 5 heures et demi du soir et que la distiibution am 
lieu à 6 heures

A partir du même jour une 2e expédition du courrier 
pour Anvers aura lieu à 5 heures du matin.

Conformément aux dispositions du département de la gn® 
il sera procédé mercredi prochain, 8 courant, à trois heur« 
de relevée , à la VENTE d’une quantité de PAILLE avarié 
dans le fort de la Chartreuse.

J. F. F ALIZE , fabricant de Papiers peints , place de [’ht 
versité , n° (81 , a une quantité de jolis PAPIERS noima 
d’une qualité supérieure qu’il VEND aux prix de 75 centime 
et au dessus.

( ) A VENDRE ensemble trois MAISONS dont deus, 
tiles, situées sur la Fontaine, et portant les n° 8 et9,iik 
plus grande , située quai de la Sauvenière , n° 9. On doua 
rai t des facilités pour le paiement; ces maisons sont libre

S'adressa 
n° 41.

xcxiL vico iuoii.iva 1 |auioUiÇUt 1 l-Cj liidloOUl

de charge , il y a toute sûreté pour acquérir. 
M6 DELVAUX, notaire, rue Vinâve d’isle , nc

( ) Mardi 7 août, 1832. à 2 heures de relevée, le
taire PAQUE, VENDRA aux enchères publiques, en 
étude , rue Souverain-Punt . 1° Une maison sise à Lié; 
rue des Prémontrés, cul de sac, n° 318;'2° Huit perils 
72 aunes de terre, situées à Lize , commune de Seraing,dé 
tenue par le sieur Brouhon ; 3° Et une rente de 6 Ils 15s» 
ou 3 fis 87 cents , due par Jean Gilles Mawet de Beyne.

On DEMANDE une FILLE sachant bien faire la cuisini 
entretenir une partie de la maison. S'adresser au bureau 
cette feuille.

COMMERCE.
Bourse de Vienne du 27 juillet. — Métalliques, 87 1|6, 

Actions de la banque 47 t|8.

Fonds anglais du 2 août. —Çpnsol., 83 5[8.

Bourse de Paris , du 3 août. — Rentes , 5 p■ 0[0 , jesjj 
du 22 mars 1830, 99 fr. 05 c. — 4 l[2 p. 0>0 , jouis«1» 
du 22 rept,, 00 fr. 00 c. — Rentes , 3 p. 0(0 , jouisri 
22 juin 4830 ,68 fr. 75 — Actions de la banque, 1M: 
00 c. — Certif. Falconnet 80 fr. 70 c. — Emprunt ro) 
d’Espagne i830, 76 1[4. — Emprunt d'Haïti. 000 Û. ! 
— Emprunt rom. 78 3(4. — Emprunt Belge 77 0[0.

Bourse d’Amsterdam , du 3 août. — Dette active, 
3|8 112 1 [16. —Idem différée 63|64. — Bill, de ch. 17 If 
00. — Syndiat d’amortissement 72 3[4 3 1(4 3 0(0 0. — 1 
remb 2 ij2, 87 0(0.— Act. Société de connu. 87 1 [2 0{00
Rus. Hope et 0, 96 à 96 7(8 OO.----- Dito ins. gr. !>■
59 7(8 0,00. —Dito C. Ham., OiO 0. — Dito ein. à L. F
— Han. à Lond. 00 0(0. — Ren. fr. 0 0(o , 68 3(4 7(81
— Esp. H. 5 0[0. 00 — Dito à Paris, 00 0|0 — Rente p» 
0|0 00 00(00 00(0.—Vienne Act. lîauq. 00 0(0 — Mêla». 
1(2 0 0(0. — A Rot. 1« 1. 000. — Ditu 2” I. 000. - 
de Pologne, 00 0(0. Naples Falconet 0, 75 0[0 00 0|0' 
Dito Londres 00 0(0 0 0. — Brésil. 00 0(0. Grecs 00 G|l 
0(0. — Perp. d’Amst., 50 1(4 50.

Bourse d'Anvers du 4 août. — Changes. — Amsterf1* 
j. 5(8 à 1 (2 av. A. Rotterdam c. j. i[2 A.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jour s à 2 mois.
12 °[o av. A
12 27 1 (2 A 12 22 1(2 P
47 5(16 A 47 1,8
36 A 35 7(8 A
35 1(2 P 35 3(8 F

Escompte 3 0(0

Cours des Effets.
Belgique Empr.de 10 mill., 5 d’intérêt, 

Empr. de 12 mill, »
Empr. de 24 mill.,
Dette active,
Oblig. de Entr.

Hollande. Dette active,
Oblig. synd.
Rent. remb.

5
5
2 t (2 
4 t [2 
2 1(2

99 00(00 
98 A.
76 à % (l4, 
95 0(0 A- 
0 0 0 00.
00 0(0.

84 1(2 (T88'

Arrivages au port d’Anvers , du 4 a°U
La barque anglaise Holspur , cap. Wishart, ven. êe 

chargée de sucre. ,e (jp
La barque anglaise Mary , cap. Tueker , ven.

town, chargée de coton. ^ , ?en J!
Le schounen sarde St. Paola , cap. Pangalupe 

Méditeiranée , chargé de fruits.
Deux navires chargé de céréales.

de VBourse de Bruxelles, du 4 août. — Emprunt , d 
lions , intérêt 5 , 98 A 0|0. — Emprunt de j®,mI 
intérêt, 99 P. — Emprunt de 24 millions, 76 F


